COMPTE - RENDU DE SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL DE BUOUX

SEANCE DU JEUDI 30 OCTOBRE 2008
Nombre de conseillers en exercice : 11



Date de convocation : 23.10.2008 

Nombre de présents : 10
Nombre de votants : 10
L’an deux mil huit, le jeudi 30 octobre à 18 heures, le Conseil Municipal de Buoux, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de M. Jean-Alain CAYLA, Maire.

Présents : M.M. Cayla, Morard, Planchon, Roux, Boyer, Chabaud Claude, Ducloux, Leporati, Chabaud Marc et Barthélémy.

Absents : M. Chazine

A été élu secrétaire : M. Leporati
Le compte-rendu de la séance du 2 octobre 2008 est lu et approuvé à l’unanimité des présents.

Ordre du jour

I] Délibérations :   

* Indemnité de Conseil allouée au Comptable du Trésor

* Subvention au Chœur du Luberon

* Subvention au Festival des Cinémas d’Afrique du Pays d’Apt

* Parrainage civil de Cléa Anna Roudier

II] Affaires courantes :


· Modification du POS 

· Réhabilitation du Moulin Clos et de la Tuilière

· Devis pour les travaux à l’église

· Remplacement de la bureautique du Secrétariat

III] Divers : 
· Préparation du Téléthon 2008
Les délibérations

N° 08-37 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT A DES ASSOCIATIONS POUR L’EXERCICE 2008

N° 08-38 – PARRAINAGE CIVIL

N° 08-39 – DON A LA COMMUNE

1) Indemnité de Conseil allouée au Comptable du Trésor
Par lettre en date du 15 octobre Madame Hilaire, nouvelle Directrice du Trésor, évoque le fait que l’indemnité de conseil ne peut être versée au Comptable du Trésor qu’après délibération favorable du Conseil Municipal. Si un accord est acquis pour attribuer ladite indemnité à Madame Hilaire, Monsieur le Maire interroge le Conseil quand au bien fondé du versement de celle de Madame Souppod. Durant ses deux années de direction, Buoux n’a en effet bénéficié d’aucun conseil et a déploré des dysfonctionnements de la Trésorerie. Le Conseil décide de différer la décision à sa prochaine séance, lorsque le montant de l’indemnité susceptible d’être versé à Madame Souppod sera connu.
2) Subvention au Chœur du Luberon
C’est une association de Buoux qui a sollicité le versement d’une subvention de 100 € par courrier en date du 20 septembre dernier, les chœurs sont dirigés par Hans Riphagen. Le Conseil décide de la lui accorder.
3) Subvention au Festival des Cinémas d’Afrique du Pays d’Apt
C’est une association du pays d’Apt dont le sujet est de soutenir la programmation annuelle d’une semaine de cinémas d’Afrique à Apt, elle a sollicité le versement d’une subvention de 150 € par courrier en date du 5 septembre dernier. Le Conseil décide d’accorder une subvention de 100 €.

4)   Parrainage civil de Cléa Anna Roudier
La cérémonie a eu lieu au Château de Buoux le samedi 20 septembre dernier. Le parrainage civil est un acte communal qui n’a pas de valeur administrative, mais si le Conseil le désire il est consigné dans le registre des délibérations de la Commune. Monsieur le Maire propose d’accepter son enregistrement, le Conseil en décide ainsi.

Les affaires courantes  
1) Modification du POS
Le rapport du Commissaire Enquêteur a été reçu le 7 octobre, il est favorable à la modification du POS envisagée pour la Tuilière et le Moulin Clos. Ledit avis favorable est   nuancé pour la Tuilière par les termes suivants : « sous réserve qu’une étude particulière permettant d’évaluer les risques d’éboulements de blocs de roches ( … ) soit réalisée ». Cette réserve sera évoquée avec les Cabinets Lacroze et Aubry qui viennent à la Mairie le 4 novembre. Hormis ce point, la réponse des Services de l’Etat est positive, avec une demande de précision sur l’approvisionnement en eau potable et la solution choisie pour l’assainissement autonome.

 

2) Réhabilitation du Moulin Clos et de la Tuilière
Le Conseil s’est rendu sur le site de la Tuilière avant sa séance du jour, il a constaté  l’excellent travail réalisé depuis deux semaines par les établissements Gervasoni ( pour un coût de 15 000 € HT ). 

3) Devis pour les travaux à l’église
En ce qui concerne la maçonnerie, les entreprises Coupier et Murs du Luberon ont envoyé leur devis. Les travaux chiffrés concernent les trois murs du chœur, le dallage de toute l’église en pierre de taille la Roche d’Espeil, et en option le plafond. Ils s’élèvent à respectivement 6 460, 6 890 et 2 510 € HT pour l’entreprise Coupier ; et à 5 045, 5 525 et 2 925 € HT pour l’entreprise Murs du Luberon.  Ces devis doivent être précisés.

Pour ce qui est des pilastres et des corniches, l’entreprise Bouvier ( agréée MH ) propose un devis de 12 400 € HT pour le remplacement des deux pilastres et la réfection des trois corniches. 

Pour la restauration de l’autel carolingien, inscrit au mobilier national, l’atelier Bouvier a présenté un devis de 4 320 € HT.

Cette opération de restauration de l’église pourrait bénéficier de 34 000 € de subventions      ( 10 835 € par le Conseil Général, 14 907 € par le Conseil Régional, 5 000 € par la fondation du Patrimoine, 3 500 € par l’Association des Jeunes de Buoux pour la sauvegarde du patrimoine ), dès lors que le montant des travaux est de l’ordre de 50 000 € HT. 

Si le Conseil statue lors de sa prochaine séance, les travaux pourraient commencer en janvier / février 2009.
4) Remplacement de la bureautique du Secrétariat
Le Conseil a voté au BP 2008 une enveloppe de 4 000 €. Les revendeurs de photocopieurs multifonctions Olivetti, Canon, Panasonic et Minolta ont été consultés, leurs offres sont à l’étude. En ce qui concerne l’informatique, la solution envisagée est celle d’un ordinateur portable avec écran annexe. Par ailleurs, une solution devra être trouvée pour recevoir les messages téléphoniques et faxs sur l’ordinateur.

Questions diverses

Préparation du Téléthon 2008
Il aura lieu les 5 et 6 décembre, et sera organisé avec les communes voisines de Saignon, Auribeau, Castellet et Sivergues. Le programme reste inchangé : ballade en Luberon avec petit déjeuner à La Loube et déjeuner au Château, le tarif est lui aussi maintenu. Une réunion de coordination avec Saignon est prévue début novembre.

Fin de la séance à : 20h30.
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